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Figure 146.  Végétations en place sur  
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Les inventaires réalisés sur le site depuis 2010 et par différents acteurs (associations et naturalistes amateurs), 
mettent en évidence une biodiversité riche et variée : 

- 5 espèces de champignons 
- 140 espèces de flore dont 132 angiospermes, 3 bryophytes et 5 fougères 
- 514 espèces animales dont 

o  
o  
o 3 espèces de chiroptères 
o 13 espèces de mammifères terrestres 
o 49 espèces de coléoptères 
o 61 espèces de diptères 
o  
o  
o 65 espèces de lépidoptères 
o  
o  
o 3 espèces de collembolles 
o -oreille) 
o  
o 10 espèces de crustacés 
o 5 espèces de gastéropodes 
o 3 espèces de myriapodes 

 

Taxon / Statut 
Prot. IDF Prot. France 

Total 
Prot. Europe 

Art. 1* Art. 31 Art. 32 Art.2° Art.3  Art.5  Dh.2 Dh.4 Do.1 

Flore 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Amphibiens 0 0 0 0 3 2 5 0 0 0 

Oiseaux 0 61 11 0 0 0 72 0 0 2 

Chiroptères 0 0 0 3 0 0 3 0 3 0 

Mammifères 0 0 0 2 0 0 2 0 0 0 

Coléoptères 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Lépidoptères 3 0 0 0 0 0 3 0 0 0 

Odonates 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Orthoptères 2 0 0 0 0 0 2 0 0 0 

Mandoidés 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 

Total général 6 61 11 5 3 2 88 0 3 2 
*Arrêté du 22 juillet 1993 relatif à la liste des insectes protégés en région Ile-de-France complétant la liste nationale 

Art. 1. Protection des individus. 
 
¹ Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur pro-
tection. 

Art. 3. Protection des individus et de leurs habitats. 
Art. 4. Protection des individus. 

 
² Arrêté du 29 octobre 2009 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines espèces d'oiseaux sur le terri-
toire national. 

 
 

° Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection 
        Art. 2. Protection des individus et de leurs habitats. 
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les modalités de leur protection 
Art. 2. Protection des individus et de leurs habitats. 
Art. 3. Protection des individus intégrale. 
Art. 4. Protection des individus (seulement contre mutilation et transport/détention/commercialisation). 
Art. 5. Protection des individus (seulement contre mutilation et commercialisation). 

 
Dh.2. Directive "habitats" 

Annexe II. Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire et nécessitant la désignation de Zones 
Spéciales de Conservation. Leur habitat doit être protégé sur ces zones. 
 

Dh.4. Directive "habitats" 
Annexe II. Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire et nécessitant une protection stricte sur 
l'ensemble du territoire européen. 

 
Do.1. Directive "Oiseaux". 

rer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution. 

Tableau 38. Statuts de protection selon les taxons 

t  

 espèces végétales patrimoniales : 

Nom scientifique Nom vernaculaire Rar. 
IDF 

LR 
IDF 

LR 
FR 

Prot. 
FR 

Prot. 
IDF 

Prot. 
Eu 

ZNIEFF 

Anthyllis vulneraria Anthyllide vulnéraire AR LC - - - - - 

Equisetum telmateia Grande prêle AR LC - - - - - 

Hippuris vulgaris Hippuris commun RRR EN - - - - x 

Lotus glaber Lotier à feuilles étroites R LC - - - - - 

Lotus maritimus Lotier à gousse carrée R LC - - - - x 

Muscari neglectum Muscari à grappes R LC - - - - - 

Primula vulgaris Primevère commune R ? DD - - - - - 

Rosa agrestis Rosier des haies R LC - - - - - 

Rosa rubiginosa Rosier rouillé R NA - - - - - 

Rosa tomentosa Rosier tomenteux RRR ? DD - - - - - 

Salix fragilis Saule fragile R LC - - - - - 

Salix viminalis Saule des vanniers AR LC - - - - - 

Tableau 39  
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Ainsi que 84 espèces animales patrimoniales : 

Nom scientifique Nom vernaculaire Rar. 
IDF ZNIEFF Prot. 

IDF 
Prot. 

FR 
Prot. 

Eu 
LR 
IDF 

LR 
FR 

Amphibiens 

Bufo bufo Crapaud commun C Non SO Art.3 SO SO LC 

Pelophylax kl. esculentus Grenouille commune C Non SO Art.5 SO SO NT 

Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse C Non SO Art.3 SO SO LC 

Rana temporaria Grenouille rousse C Non SO Art.5 SO SO LC 

Lissotriton helveticus Triton palmé C Non SO Art.3 SO SO LC 

Oiseaux 

Aegithalos caudatus Mesange à longue 
queue 

NTC/S Non SO Art. 3-
1 

SO NT LC 

Alauda arvensis Alouette des champs NA/M
A/HA Non SO Art. 3-

2 SO VU NT 

Anthus pratensis Pipit farlouse NPC/M
C/HC Oui SO Art. 3-

1 SO EN VU 

Anthus spinoletta Pipit spioncelle MR/H
R Non SO Art. 3-

1 SO SO LC 

Apus apus Martinet noir NTC/M
TC Non SO Art. 3-

1 SO LC NT 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant 
NC/M
C.HC Non SO 

Art. 3-
1 SO NT VU 

Chloris chloris Verdier d'Europe 
NTC/M
TC/HA Non SO 

Art. 3-
1 SO VU VU 

Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre NTC/M
TC Non SO Art. 3-

1 SO NT NT 

Dendrocopos minor Pic épeichette NC/S Non SO Art. 3-
1 SO VU VU 

Emberiza cirlus Bruant zizi NPC/M
PC/HR 

Non SO Art. 3-
1 

SO LC LC 

Emberiza citrinella Bruant jaune NC/M
C/HC Non SO Art. 3-

1 SO NT VU 

Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux NC/M
C/HC Non SO Art. 3-

1 SO EN EN 

Falco subbuteo Faucon hobereau NTR/M
TR Non SO Art. 3-

1 SO LC LC 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle NC/M
C/.HC Non SO Art. 3-

1 SO NT NT 

Ficedula hypoleuca Gobemouche noir 
NPC/M

PC Oui SO 
Art. 3-

1 SO EN VU 

Linaria cannabina Linotte mélodieuse NC/M
C/HPC Non SO Art. 3-

1 SO VU VU 

Lullula arborea Alouette lulu 
NTR/M
TR/HO Oui SO 

Art. 3-
1 Do.1 EN LC 

Merops apiaster Guêpier d'Europe 
NR/MT

R Oui SO 
Art. 3-

1 SO CR LC 

Motacilla alba Bergeronnette grise NC/M
C/HC 

Non SO Art. 3-
1 

SO NT LC 

Motacilla cinerea Bergeronnette des ruis-
seaux 

NR/M
R/HR Non SO Art. 3-

1 SO LC LC 

Motacilla flava Bergeronnette printa-
nière 

NPC/M
PC/HO Non SO Art. 3-

1 SO NT LC 

Muscicapa striata Gobemouche gris NC/M
C Non SO Art. 3-

1 SO VU NT 

Oenanthe oenanthe Traquet motteux NO/M
PC Non SO Art. 3-

1 SO NA NT 

Passer domesticus Moineau domestique NA/S Non SO Art. 3-
1 SO VU LC 



VIII. Mesures de compensation 

URBAN-ECOSCOP | Dossier CNPN  ZAC Maison Blanche à Neuilly-sur-Marne |18/10/2022 208 

Nom scientifique Nom vernaculaire Rar. 
IDF ZNIEFF Prot. 

IDF 
Prot. 

FR 
Prot. 

Eu 
LR 
IDF 

LR 
FR 

Perdix perdix Perdrix grise NTC/S Non SO SO SO VU LC 

Pernis apivorus Bondrée apivore NR/M
R 

Oui SO Art. 3-
1 

Do.1 VU LC 

Phylloscopus collybita 
tristis Pouillot de Sibérie RR Non SO Art. 3-

1 SO SO SO 

Phylloscopus inornatus Pouillot à grands sour-
cils RRR Non SO Art. 3-

1 SO SO SO 

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis NTC/M
TC Non SO Art. 3-

1 SO EN NT 

Prunella modularis Accenteur mouchet NA/M
A/HA Non SO Art. 3-

1 SO NT LC 

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine 
NC/M
C/HC Non SO 

Art. 3-
1 SO VU VU 

Regulus regulus Roitelet huppé 
NTC/M
TC/HT

C 
Non SO Art. 3-

1 SO LC NT 

Saxicola rubetra Tarier des prés NTR/M
TR Non SO Art. 3-

1 SO RE VU 

Saxicola rubicola Tarier pâtre NPC/M
C/HTR Non SO Art. 3-

1 SO VU NT 

Scolopax rusticola Bécasse des bois 
NPC/M
PC/HP

C 
Oui SO Art. 3-

2 
SO NT LC 

Serinus serinus Serin cini NC/M
C/HR 

Non SO Art. 3-
1 

SO EN VU 

Turdus torquatus Merle à plastron MTR/H
O 

Non SO Art. 3-
1 

SO SO LC 

Tyto alba Effraie des clochers NPC/S Non SO Art. 3-
1 SO VU LC 

Upupa epops Huppe fasciée NTR/M
TR Oui SO Art. 3-

1 SO EN LC 

Vanellus vanellus Vanneau huppé NR/M
C/HC Oui SO Art. 3-

2 SO VU NT 

Chiroptères 

Eptesicus serotinus Serotine commune C Oui SO Art.2 Dh.4 VU NT 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler C Oui SO Art.2 Dh.4 NT NT 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune C Oui SO Art.2 Dh.4 NT NT 

Mammifères terrestres 

Erinaceus europaeus Hérisson d'Europe C Non SO Art.2 SO SO LC 

Mustela nivalis Belette R Oui SO SO SO SO LC 

Sciurus vulgaris Ecureuil roux C Non SO Art.2 SO SO LC 

Mantoidés 

Mantis religiosa Mante religieuse AC SO Art. 1 SO SO LC LC 

Coléoptères 

Calamobius filum  AR Non SO SO SO SO SO 
Ceratomegilla un-
decimnotata  TR Non SO SO SO SO SO 

Pachybrachis hieroglyphi-
cus 

 R Non SO SO SO SO SO 

Phytoecia icterica  TR Non SO SO SO SO SO 

Podagrica fuscicornis Altise de la Guimauve AR Non SO SO SO SO SO 

Potosia cuprea Cétoine cuivrée AR Non SO SO SO SO SO 
Subcoccinella vigintiqua-
tuorpunctata  AR Non SO SO SO SO SO 
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Nom scientifique Nom vernaculaire Rar. 
IDF ZNIEFF Prot. 

IDF 
Prot. 

FR 
Prot. 

Eu 
LR 
IDF 

LR 
FR 

Lépidoptères 
Anthocharis cardamines Aurore C Oui SO SO SO LC LC 

Glaucopsyche alexis Azuré des Cytises AR Oui Art.1 SO SO NT LC 

Idaea ochrata Acidalie ocreuse AR Non SO SO SO SO SO 

Iphiclides podalirius Flambé AC Oui Art.1 SO SO NT LC 

Lampides boeticus Azuré porte-queue R Non SO SO SO LC LC 

Lasiommata maera Némusien AR Non SO SO SO LC LC 

Melanargia galathea Demi-Deuil C Oui SO SO SO LC LC 

Pieris mannii Piéride de l'Ibéride 
NR 

1991 Non Art.1 SO SO DD LC 

Pyrgus malvae Hespérie de la Mauve PC Oui SO SO SO LC LC 

Odonates 
Aeshna affinis Aeschne affine PC Oui SO SO SO LC LC 

Sympecma fusca Leste brun AC Oui SO SO SO LC LC 

Sympetrum fonscolombii Symétrum de Fonsco-
lombe 

AR Non SO SO SO LC LC 

Orthoptères 
Chorthippus albomargi-
natus 

Criquet marginé PC Oui SO SO SO LC SO 

Mecostethus parapleurus Criquet des Roseaux R Oui SO SO SO VU SO 
Oecanthus pellucens Grillon d'Italie AC Non Art.1 SO SO LC SO 
Ruspolia nitidula Conocéphale gracieux AC Non Art.1 SO SO LC SO 
Stethophyma grossum Criquet ensanglanté AR Oui SO SO SO NT SO 
Tetrix tenuicornis Tetrix longicorne AR Oui SO SO SO LC SO 
Araignées 
Evarcha laetabunda  SO Oui SO SO SO SO SO 
Xerolycosa miniata  SO Oui SO SO SO SO SO 
Crustacés 
Oniscus asellus Cloporte commun  SO Oui SO SO SO SO SO 
Philoscia muscorum Philoscie des mousses  SO Oui SO SO SO SO SO 
Platyarthrus hoff-
mannseggii  SO Oui SO SO SO SO SO 

Trichoniscus pusillus  SO Oui SO SO SO SO SO 
Gastéropodes 
Phenacolimax major Semilimace des plaines SO Oui SO SO SO SO SO 

Tableau 40  
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Figure 147  
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b) Vers une protection de la zone de compensation 

r des secteurs de nature qui s

modalités et exigences sont encore à définir. 

Le site de compensation sera ainsi protégé, ce qui assurera sa pérénnité dans le temps. 

3. Habitats à reconstituer 

a) Boisements 

Plusieurs types de boisements sont proposés selon les secteurs et caractéristiques des sols : 

- Betulaie 
- Chênaie-Charmaie 
- Chênaie-Frênaie 
- Ormaie 

Ces boisements seront majoritairement recomposés à partir boisements de robiniers et érables déjà présents, 
qui seront requalifiés. Il est également proposé de boiser une parcelle comportant une friche rudérale et une 

mité 
 

La présence de conifères est importante pour le Roitelet huppé qui recherche des lieux de nidification dans des 
grands arbres de lisières, et en particulier des résineux. Ces boisements étant bien présents sur le site, nous 
proposons de planter uniquement des feuillus 

Par ailleurs, les boisements plantés devront lorsque cela est possible 
enteur 

 

ciblées (Faucon crécerelle, Tourterelle des bois, Serin cini). 

Localisation 

Dans une première approche, il est pertinent de chercher à renouveler en plusieurs temps les boisements dégra-
dés ou peu qualitatifs situés . 
0,46 ha de Robineraie-Erablaie par une betulaie et de 0,86 ha de Robineraie par une Chênaie-Frênaie. 5   bosquets 
sont concernés. Au vue des surfaces, chaque bosquet pourra être déboisé en une seule fois et replanté dans la 
foulée. Cependant, afin de limitér les impacts des déboisements, ces interventions pourront être étalées sur 
plusieurs années si besoin. 

En ce qui concerne les parcelles à replanter sur 1,3 ha, une préparation des sols pourra être nécessaire en amont 
nt. La haie horticole située sur la friche rudérale devra par ail-

 

Ce sont au total 2,62 ha de boisements qui seront soit requalifiés soit plantés. 
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Figure 148.  Localisation des zones de boisements compensatoires. 
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Composition des plantations 

Le choix des espèces à planter est important et les essences choisies devront être des essences indigènes adap-
tées aux conditions locales. Une liste des espèces à planter est présentée ci-dessous : 

Nom scientifique Nom français 
Arbres 
Feuillus 
Quercus Robur Chêne pédonculé 
Carpinus betulus Charme 
Populus tremula Peuplier tremble 
Fraxinus excelsior Frêne commun 
Sorbus aucuparia Sorbier des oiseleurs 
Betula pendula Bouleau verruqueux 
Ulmus minor Orme champêtre 
Arbustes 
Crataegus monogyna Aubépine à un style 
Ligustrum vulgare Troëne 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 
Corylus avellana Noisetier 
Prunus spinosa Prunellier 

Tableau 27 des bosquets 

Les principes de plantation suivants devront être respectés : 
-  
- Maille de plantation : 1,5 m pour les arbustes et 3 m pour les arbres 
- Fosse de plantation commune pour les arbres sur 1,50 m de profondeur 

Si la qualité du sol en place est impropre à la plantation, un apport de terre végétale amendée avec 1/3 de com-
post devra être réalisé.  

 
Figure 149. Principes de plantations pour le bosquet (URBAN-ECOSCOP, 2019) 
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Figure 150. Images de référence 

b) Fourrés arbustifs 

Les fourrés arbustifs et les haies, en association avec les prairies mésophiles, seront favora
rope, aux chiroptères, aux oiseaux des milieux arbustifs (Accenteur mouchet, Ser i-
seaux des milieux boisés (Roitelet huppé en migration, Mésange à longue-
ces fourr  

Comme indiqué sur le plan ci-dessous, les fourrés arbustifs seront localisés en lisière de certains boisements 
(Ormaie, Chênaie-Charmaie), en interface entre ceux-ci et les zones prairiales.  

Le choix des espèces à planter est important et les essences choisies devront être des essences indigènes adap-
tées aux conditions locales. 

 (alimentation et nidification) : 

Nom scientifique Nom français 
Ulmus minor Orme champêtre 
Crataegus monogyna Aubépine à un style 
Ligustrum vulgare Troëne 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 
Corylus avellana Noisetier 
Prunus spinosa Prunellier 
Berberis vulgaris Epine-vinette 
Rhamnus cathartica Nerprun 
Rosa arvensis Rosier des champs 
Rosa canina Rosier des chiens 
Sambucus nigra Sureau noir 

Tableau 28 du bosquet 

Les plantations seront effectuées en 

plantations seront réalisées en automne ou en hiver. Si la qualité du sol en place est impropre à la plantation, un 
apport de terre végétale amendée avec 1/3 de compost devra être réalisé.  

c) Haies 

Plusiuers haies libres, dont les espèces cibles sont les mêmes que pour les fourrés arbustifs, seront plantées en 
complément de ces fourrés. Elles devront  Les 
haies seront implantées dans la partie nord du site, en bordure des chemins et des prairies. 

Le choix des espèces à planter est important et les essences choisies devront être des essences indigènes adap-
tées aux conditions locales. La liste des espèces à planter est présentée ci-dessous : 
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Nom scientifique Nom français 
Arbres feuillus 
Carpinus betulus Charme 
Sorbus aria Alisier blanc 
Ulmus campestris Orme champêtre 
Prunus avium Merisier 
Arbustes 
Crataegus monogyna Aubépine à un style 
Ligustrum vulgare Troëne 
Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 
Corylus avellana Noisetier 
Prunus spinosa Prunellier 
Sorbus aucuparia Sorbier des oiseaux 

Tableau 29 la haie libre 

Les principes de plantation suivants devront être respectés : 

- Haie large (épaisseur 2 m) avec plantations en quinconce sur deux lignées espacées de 60 cm 
- Maille de plantation : 1,5 m pour les arbustes et 3 m pour les arbres 
- Fosse de plantation pour les arbres sur 1,50 m de profondeur 

Si la qualité du sol en place est impropre à la plantation, un apport de terre végétale amendée avec 1/3 de com-
post devra être réalisé.  

 

Figure 151. Principes de plantation pour une haie libre 
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Figure 152. Localisation des milieux arbustifs compensatoires. 
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d) Milieux herbacés 

de milieux herbacés avec des milieux arbustifs est multiple : secteur de chasse pour de 

océphale gracieux, Grillon 
 

Plusieurs types de milieux ouverts sont proposés : 

- Prairie mésophile de fauche sur 2,59 ha 
- Prairie mésohygrophile sur 0,42 ha 
- Friche herbacée sur 0,42 ha 

Ce sont au total 3,43 ha de milieux herbacés qui seront créés. 

Les prairies mésophiles de fauches seront obtenues soit par simple évolution de la gestion au niveau des friches 
herbacées rudérales existantes, soit à semer à certains endroits (une zone bitumée à renaturer et patch de Re-
nouée du Japon à traiter et replanter). Les prairies mésohygrophiles seront à planter à la place de certaines plan-
tations de Robiniers au sud du site. Qui est plus frais. Une première étape de déboisement sera donc nécessaire 
à cet endroit. Les friches herbacées sont actuellent des friches rudérales au sein desquelles de la Renouée du 

-ci. 

Localisation 
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Figure 153.  Localisation des milieux herbacés compensatoires 
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Composition des prairies mésophiles 

la présence de trouées q
nouvelles espèces. 

Nom latin Nom français 
Strate poacéenne (30% du mélange) 
Arrhenatherum elatius Fromental élevé 
Dactylis glomerata Dactyle aggloméré 
Festuca pratensis Fétuque des prés 
Holcus lanatus Houlque laineuse 
Strate florifère (70% du mélange) 
Daucus carota Carotte sauvage 
Echium vulgare Vipérine commune 
Linaria vulgaris Linaire commune 
Lotus corniculatus Lotier corniculé 
Matricaria recutita Matricaire Camomille 
Medicago arabica  
Medicago sativa Luzerne cultivée 
Melilotus albus Mélilot blanc 
Melilotus officinalis Mélilot officinal 
Onobrychis viciifolia Sainfoin cultivé 
Papaver rhoeas Coquelicot 
Reseda lutea Réséda jaune 
Securigera varia Coronille bigarrée 
Trifolium campestre Trèfle des champs 
Trifolium pratense Trèfle des prés 
Trifolium repens Trèfle rampant 
Vicia sativa Vesce cultivée 

Tableau 30. Espèces à privilégier pour prairies mésophiles 

Composition des prairies mésohygrophiles 

ettre 

nouvelles espèces. 

Nom latin Nom français 
Strate poacéenne (40% du mélange) 
Arrhenatherum elatius Fromental élevé 
Poa pratensis Paturin des prés 
Cynosurus cristatus Crételle des prés 
Strate florifère (60% du mélange) 
Achillea millefolium Achillée millefeuille 
Aegopodium podagraria Herbe aux goutteux 
Lotus corniculatus Lotier corniculé 
Lycopus europaeus  
Medicago arabica  
Medicago sativa Luzerne cultivée 
Melilotus albus Mélilot blanc 
Ranunculus acris Renoncule âcre 
Ononis spinosa Bugrane épineuse 
Cardamine pratensis Cardamine des prés 
Lychnis flos-cuculi Lychnis fleur de coucou 

Tableau 31. Espèces à privilégier pour prairies mésophiles 
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e) Hibernaculum 

Les hibernaculums visent principalement le Lézard des murailles, mais pourront également être utilisées par 
 

utilisé par les reptiles en période d'hivernage mais également le reste de l'année en tant 
qu'abri régulier. Ce lieu permet aux reptiles d'être à l'abri du gel, d'avoir une placette de thermorégulation et 
d'être une ressource en nourriture (insectes, rongeurs, etc.). L'hibernaculum est constitué d'un empilement de 
matériaux de réemploi, grossiers et inertes (branchages, souches, gravats, pierres, etc.). Les cavités et les inters-
tices servent alors de gite pour la faune. Des végétaux et/ou du géotextile et de la terre recouvrent le tout pour 

 

e

la thermorégulation du Lézard des murailles. 

Les hibernaculums devront être créés selon les principes suivants : 

- Creuser sur 25 à 50 cm de profondeur  
- Récupérer et fabriquer les hibernaculums avec les matériaux du site : pierres, bois et cailloux 
- Les installer dans des lieux éloignés des passages fortement fréquentés et ensoleillés. 

 
Figure 154 ulum à reptiles (URBAN-ECOSCOP, 2021) 

4. Calendrier et coûts de la mesure 
Calendrier 

Les t pourront être mis en place qu à partir de début 2024. Le planning et les 
modalités de mise en  vont être prochainement affinés, une réunion de travail devant avoir lieu entre GPA 
et la ville de Gagny en fin d année 2022. 

Il est bien appréhendé que la renaturation complète aura lieu postérieurement aux effets du projet de la ZAC 
Maison Blanche, ce qui va engendrer des pertes temporaires pour les espèces. Les travaux de la ZAC seront ce-
pendant menés sur une longue période, ce qui étale les impacts sur la faune dans le temps. Ceux-ci seront donc 
progressifs, et dans les premiers temps du chantier, des habitats seront toujours disponibles sur la ZAC. Ceci à 
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cependant ses limites et il est nécessaire que la mesure compensatoire 
la fin des travaux de la ZAC.  

Par ailleurs, les habitats déjà en place sur le site de compensation sont déjà favorables pour certaines espèces 
ciblées (chiroptères, Lézard des murailles, oiseaux des milieux antopiques, Flambé). 

Coûts 

Mesure 
Prise en 
charge 

Mise en 
 Coût unitaire Surface Coût total 

Renaturation de 
6,37 ha du Bois 

 
GPA Ville de 

Gagny 

Prairies 

Gestion favorable  35 000  
Semis  16 167  
Semis après traitement 
Renouée du Japon 

 4 745  

Semis après supp. boi-
sement  4 200  

Désartificialisation  500  

Boisements 

Plantation  14 065  
Amélioration simple  4 014  
Amélioration par des-
souchage et plantation  8 566  

Hibernaculum  5  

Total 71 090  

Tableau 41. Coût estimé de la mesure de renaturation  

la présente demande de dérogation.
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IX.

onnementale du projet. Non spécifiques, ces mesures se veulent 
plus transversales et globales que les mesures compensatoires.

sur le site

Principes

Le Lézard des murailles (P. muralis prospections 2018 cependant il était présent en 

lées et éventuelle-
ment de tas de pierres laissées au sol.

. La prairie mésophile

anfractuosités pour se dissimuler et se reproduire et des zones de chasses dans la prairie alentour.

Figure 155.  Localisation des hibernaculum favorables au Lézard des murailles
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Figure 156

Calendrier

mois de novembre.

Coûts

Mesure Prise en 
charge

Mise en Coût unitaire Quantité Coût total

Coût des hibernacu-
lums

GPAM GPAM unité 2

Tableau  33

MA2

Il est prévu de planter 910 arbres sur tout le site. 

état phytosanitaire de nombreux arbres. La plupar -
Sequoiadendron giganteum), le 

Liquidambar styraciflua), le Platane commun (Platanus x acerifolia). Certains arbres re-
montent au XIXème siècle et sont donc de bonne taille.

La stratégie végétale au stade AVP met en évidence la volonté de planter une diversité de strates végétales dans 
les espaces publics et privés.
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Figure 157. Plan AVP de la stratégie végétale, 2016 
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Figure 158.  Stratégie végétale  AVP, 2016 
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Figure 159. Présentation des arbres conservés et envisagés dans le périmètre du projet (la localisation des arbres est suscep-

 

Calendrier 

 

Coûts 

 

Mesure 
Prise en 
charge 

Mise en 
 

Coût unitaire 
Quantité  

(esti-
mée) 

Coût total 

Coût des travaux de 
plantations (fourni-

+ pose) 

GPAM GPAM Environ 670  910 Environ  610  

Tableau  34. Coût estimé de la mesure de  
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MA3 : Mise en place des prescriptions écologiques

cession de terrain pour les promoteurs privés à imposer les prescriptions écol :

- Conserver les arbres prévus et de les protéger pendant toute la durée du chantier
- Maintenir les habitats préserver, en assurant une gestion adaptée
- Développer une plantation suffisante dans les lots privés pour valoriser la biodiversité locale
-

Coûts

MA4 : 
naturels conservés et créés

verts et naturels du site de projet, dans le respect de la réglementation et des enjeux écologiques du site.

n différenciée des espaces végétalisés du site, avec des secteurs 

gènes

Les grands principes suivants seront à adopter :

- Une gestion arboricole très raisonnée, avec des interventions uniquement dans un objectif de sécurité 
publique et avec des coupes hors périodes à risque pour la faune (nidification et hivernage), soit au 

;
- Une taille raisonnée des haies vives, uniquement par recépage tous les 7 à 10 ans, suivant la pousse et 

par tiers sur la longueur de la haie, uniquement réalisé en période automnale ;
- Une gestion alternative des milieux ouverts :

o Pelouse, tonte avec un maximum de 8 fois par an, fixée en fonction de la pousse, avec une 
hauteur de coupe de 6 à 8 cm et une intervention sans mulching ;

o Prairie avec un maximum de 2 fauches par an, en mars et/ou octobre, avec exportation de la 
matière organique

o Friches herbacées, avec une fauche annuelle entre septembre et décembre, avec exportation 
de la matière organique 
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Milieu  > 5 ans 

Parc boisé 

Élagage et mise en sécurité lorsque néces-
saire des branches mortes à proximité des 
espaces ouverts au public . Les 
déchets sont broyés et laissés sur place. 
 
Renouvellement de certains sujets et replan-
tations pour densifier le boisement, avec 
suivi des jeunes plantes (arrosage, acces-
soires de plantation, clôtures de protection, 
remplacements éventuels des végétaux dé-
périssant ou morts). 

Élagage et mise en sécurité lorsque néces-
saire des branches mortes à proximité des 
espaces ouverts au public . Les 
déchets sont broyés et laissés sur place. 
 
Sélection des espèces  dépressage. 
 

Haie mixte 

Suivi des plants transplantées (arrosage, 
remplacements éventuels des végétaux dé-
périssant ou morts), en particulier suivant la 
1ere année de plantation. 

Recépage tous les 7 à 10 ans suivant la 
pousse et par tiers sur la longueur de la 
haie, uniquement réalisé en période autom-
nale 

 si besoin 
 
Suivi des jeunes plants (arrosage) 

guage si besoin 

Prairies mésophiles 
zone refuge (1/3) en mars et/ou octobre. 
 
Pour les prairies semées, pas de gestion les 
deux premières années. 

zone refuge (1/3) en mars et/ou octobre 

Pelouses rases 

2 fauches annuelles de manière centripète, en mars et octobre avec exportation des produits 
de fauche. 
Un étrépage de la pelouse par tiers dès que le taux de couverture est supérieur à 50%, soit 
tous les 5 à 7 ans. 

Pelouses urbaines Tonte avec un maximum de 8 fois par an, fixée en fonction de la pousse, avec une hauteur 
de coupe de 6 à 8 cm et une intervention sans mulching 

Noues Fauche avec export 1 fois par an pour la strate herbacée en octobre. 
Taille tous les 3 à 5 ans pour la strate arbustive, entre novembre et février. 

Tableau 42. Principes de gestion par types de milieux 

-à-dire la ville 
Neuilly-sur-Marne. Il sera remis à la ville dans le cadre de la remise en gestion de ces espaces. D
les espaces privés, les promoteurs seront sensibilisés à ce plan de gestion et seront incités à le développer dans 
les lots privés, en inscrivant notamment ces obligations de gestion dans les règlements de copropriété le cas 
échéant.  
 
GPA garantira la mise en responsabilité de toute la chaine des acteurs via le cahier des prescriptions de la ZAC, les 
fiches de lots et les actes de vente, qui sont des documents contractuels et engageants signés avec les promo-
teurs. 
 
Le plan de gestion est disponible en annexe. 
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X. Mesures de suivi

sur les milieux recréés ou maintenus pour les 

et de suivi à chaque 
étape).

MS1 - Suivi écologique des espèces protégées en phase travaux

Principe

travaux et
le site.

-
- et des ingénieurs environnement des entreprises de travaux.

Il interviendra à toutes les étapes du chantier, que ce soit avant le démarrage des travaux, en phases préliminaires 
et préparatoires du chantier, pendant les travaux et après.

Plus précisément, sa mission consistera à :

1) Avant travaux

-

les espèces protégées.
- Localisation des éléments à enjeux écologiques et balisage des zones sensibles à protéger.
-

et dates, les zones concernées, les mesures mises en 
rels, avec reportage photographique.

-
nant sur le chantier. Ce cahier pourra être intégré directement dans les Dossiers de Consul-
t

-
entreprises de travaux aux enjeux écologiques et des différents intervenants. Cette sensibi-

2) Pendant travaux

- Assurer un suivi du chantier par des visites régulières du chantier (avec compte-rendu pour chaque vi-
site) et

des prescriptions écologiques par les entreprises. Mais concernera également les espèces animales et 
végétales, au sein des zones sensibles identifiées et à proximité du chantier.
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-
sant notamment les lieux et 
milieux naturels, avec reportage photographique. 

- Vérification régulière sur le terrain du bon état des installations mises en place pour la protection des 
milieux naturels (balisage notamment).

-
- En fonction des difficultés rencontrées sur le terrain, mise-à-jour des prescriptions proposées dans le 

cahier des prescriptions avant les travaux.

3) Après travaux

- Visite du site 
des milieux naturels sensibles.

-
lieux et dates, les zones con
reportage photographique.

-
et suivi de la procédure de remise en état.

- Rédacti
compte des enjeux écologiques, qui sera remise et présentée à la DRIEE.

Coûts

E ctivité maximale des espèces, 
-

MS2 - Suivi écologique des espèces protégées en phase exploitation

Un suivi des populations des espèces protégées et des mesures compensatoires sera mené pour évaluer leur 

sera réalisé sur une durée de 30 ans, par une structure qui reste à déterminer. Un bilan écrit sera produit par le 

de suivi seront produits chaque année de suivi et envoyés à la DRIEAT.

besoin écologique :

Habitat Espèces concernées Période
Parc boisé Faucon crécerelle (F. tinnunculus)

Roitelet huppé (R. regulus)
Serin cini (S. serinus)
Tourterelle des bois (S. turtur)
Mésange à onque-queue (A. caudatus)
Ecureuil roux (S. vulgaris)

E. europaeus)
Chiroptères : Sérotine commune (E. serotinus), Murin de 
Daubenton (M. daubentonii), Noctule commune (N. noc-
tula), Pipistrelle de Kuhl (P. kulii), Pipistrelle de Nathusius 
(P. nathusii), Pipistrelle commune (P. pipistrellus)

Hiver, printemps et été
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Habitat Espèces concernées Période 
Haie  Accenteur mouchet (P. modularis) 

 Roitelet huppé (R. regulus) 
 Serin cini (S. serinus) 
 Mésange à longue-queue (A. caudatus) 
 Flambé (I. podalirius) 
 Thécla de S. w-album) 
 E. europaeus) 
 Chiroptères : Sérotine commune (E. serotinus), Murin de 

Daubenton (M. daubentonii), Noctule commune (N. noc-
tula), Pipistrelle de Kuhl (P. kulii), Pipistrelle de Nathusius 
(P. nathusii), Pipistrelle commune (P. pipistrellus) 

Périodes de nidification et es-
tivale 

Prairie mésophile de 
fauche 

 Conocéphale gracieux (R. nitidula) 
  O. pellucens) 
 Flambé (I. podalirius) 
 Martinet noir (A. apus) 
 Hirondelle rustique (H. rustica) 
 Faucon crécerelle (F. tinnunculus) 

Printemps et été 

Pelouse sableuse rase  O. pellucens) 
 Lézard des murailles (P. muralis) 

Printemps et été 

Tableau 43. Synthèse des suivis écologiques sur 5 ans 

Coût total de la mesure : 

6 passages par an avec 1 jour de terrain chacun (soit 6 
avec un relevé la 1ère et la 3ème année, puis un relevé tous les 5 ans à partir de la 5ème année, le tout sur 30 ans.  

 : 4 500  
Coût  : 9  
Coût tot  : 13 5  

 : 18  
 : 22  
 : 27  

Coût  : 31  
  

 
Soit un coût moyen par an de 4   
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XI.

Contexte et projet

-sur-Marne. Le projet de la ZAC, a pour objectif la création 
ra à terme (horizon 2030) près de 10 000 habitants. Les aménagements doi-

est un écoquartier qui intègre le développement durable par ses aspects environnemental, social et économique. 
La ZAC Maison Blanche et se situe majoritairement sur 

ra de 2020 à 2032 en 4 phases :

- Phase 1 2020 en cours de livraison (hors périmètre)
- Phase 2 livraison 2025
- Phase 3 livraison en 2026
- Phase 4 livraison 2028
- Phase 5 livraison 2031

de une fonctionnalité intrinsèque avec des 
formations herbacées et boisées non négligeables. Il est en lien avec le parc du Croissant Vert au nord du site 
Maison Blanche, considéré comme un secteur reconnu pour son intérêt écologique en contexte urbain par le 
SRCE et au sud au-

naturels des bords de Marne, qui se poursuit au nord par le parc du Croissant Vert. Les continuités se font ensuite 

rées. 
Leur intérêt botanique et faunistique diminue cependant au fur

Les anciens jardins occupent des surfaces importantes sur le site tout comme des friches rudérales et nitrophiles 
qui sont, elles plus récentes et souvent issues de la déconstruction ou de chantiers.

Les autres habitats comme les haies, les boisements rudéraux, les fourrés mésophiles et les friches arbustives 

et qui profite à de nombreuses espèces.

Impacts écologiques et mesures

long 
, 179 espèces floristiques, dont 8

sont considérées comme patrimoniales, ainsi que 121 espèces animales, dont 41 sont protégées. La majorité de 
ces espèces est représentée par des oiseaux (28 espèces, dont 9 sont considérées comme patrimoniales). Les 
autres taxons sont des orthoptères (Conocéphale gracieux et ), 
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Flambé), chiroptères (Sérotine commune, Noctule commune, Murin de Daubenton, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle 
de Nathusius et Pipistrelle commune), mammifères non volants ) et reptiles 
(Lézard des murailles). 

La demande de dérogation porte sur les 9 patrimoniales (Faucon crécerelle, Ac-
centeur mouchet, Serin cini, Mésange à longue queue, Roitelet huppé, Tourterelle des bois, Martinet noir, Ber-
geronnette grise et Hirondelle rustique) et ensemble des autres espèces protégées citées ci-dessus. Le tableau 
suivant reprend de façon synthétique pour chaque espèce protégée, sa localisation sur le site, les impacts du pro- 

impacts, 

locali  cartogra-
phique sont également présentés ci-après. 
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Figure 160. Carte des habitats évités 

 
Figure 161. -amphibien en périphérie du chantier (MR1) 
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Figure 162. Installation de barrières de protection autour des habitats préservés (MR4) 

Estimation des dépenses liées aux mesures 
écologiques  

Montant en euros 

 
ME1  Conservation de 88 % du parc boisé à 

 
Intégré au montant global du projet 

ME2  
mixte en lisière sud (phase 3) 

Intégré au montant global du projet 

ME3  Conservation des pelouses rases (phase 
3) 

Intégré au montant global du projet 

ME4  Conservation partielle de la prairie mé-
sophile (phase 3 et 4) 

Intégré au montant global du projet 

MR1  Barrière anti-amphibiens 9 120  au total 
MR2  Respect de la phénologie des espèces Inclus au phasage et au programme des travaux 

MR3 - Périmètre de protection autour des ha-
bitats préservés en phase travaux 

Inclus au phasage et au programme des travaux 

MR4 - Contrôle des espèces invasives en phase 
chantier 

Traitement des surfaces  

MR5 -  
 

Inclus au phasage et au programme des travaux (Chantier 
vert) 

MR6  Abattage doux des arbres favorables 
aux chiroptères 

  
Déjà mis en oeuvre 
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Estimation des dépenses liées aux mesures 
écologiques  

Montant en euros 

MR7  Valorisation de la haie mixte conservée 
(phase 3) 

Supression des essences ornementales : 
broussaillage et 

 
Travaux de plantations  
Transplantation  :  

MR8  Mise en place de nichoirs à Chiroptères 
 

Installation des nichoirs 
au total 

MR9  Contrôle des espèces invasives en phase 
exploitation 

 
Coût de gestion : 

-  
-  

MR10 -  Intégré aux tr
blics. 

Mesures de compensation 
MC1  Renaturation de 7 ha sur le Bois de 

 
Prairies 

 
 

 
Semis après supp. Boise-  

 
 
Boisements 

 
 

Amélioration par dessou-  
 

 
 

MA1  Mise en place   

MA2     in-
clus dans le projet 

MA3  Mise en place des prescriptions écolo-
giques 

espaces publics 

MA4   
des habitats à entretenir

Mise en place du Plan de gestion : 12  
Révision tous les 5 ans
Coût de gestion annuel = 7 euros /m²  

Mesures de suivi 
MS1   Suivi écologique des espèces protégées, 
en phase travaux de chantier 
MS2   Suivi écologique des espèces proté-

ans) 

Pour toutes les espèces protégées et leurs habitats, concer-
nées par des mesures = 6 relevés par an la 1ère et la 3ème 
année, puis 6 relevés par an tous les 5 ans à partir de la 5ème 
année, soit 36 

 

Tableau 44. Coût des mesures écologiques. 
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XII. Annexes

Formulaires cerfa
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Plan de gestion des espaces naturels créés et maintenus

Le plan de gestion couvre le périmètre de la ZAC Maison Blanche pour les phase 2, 3, 4 et 5.

maintenir et favoriser les
gation. 

1. Parc boisé
Localisation et intérêt

est présente sur la majeure partie du site, avec une composition assez hétérogène, plus ouverte ou plus boisée, 

-feuillus, mi-résineux entre des bâtiments 
moins ordonnés.

Le parc boisé présente un intérêt pour plusieurs espèces sur le site : Lucane cerf-volant, chiroptères, Ecureuil 
semi-ouverts.

L est de mettre en place une gestion arboricole très raisonnée, avec des interventions uniquement dans 
un objectif de sécurité publique et avec des coupes hors périodes à risque pour la faune (nidification et hiver-
n

Milieu > 5 ans

Parc boisé

Élagage et mise en sécurité lorsque né-
cessaire des branches mortes à proxi-
mité des espaces ouverts au public (à 

laissés sur place.

Renouvellement de certains sujets et 
replantations pour densifier le boise-
ment, avec suivi des jeunes plantes (ar-
rosage, accessoires de plantation, clô-
tures de protection, remplacements 
éventuels des végétaux dépérissant ou 
morts).

Élagage et mise en sécurité lorsque né-
cessaire des branches mortes à proxi-
mité des espaces ouverts au public (à 

laissés sur place.

Sélection des espèces dépressage.

Tableau  36. Calendrier de gestion du parc boisé

: 
- novembre à janvier pour les plantations, 
- novembre à février pour la mise en sécurité, 

Coûts de gestion : 

- -
guer)

- Dépressage des plantations initiales (sélection et abattage), 7,6
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2.  
Localisation et intérêt 

Selon leur nature, l peuvent constituer des axes de déplacement pour les chiroptères et 
. Plusieurs  

 

L
des arbres en mauvais état phytosanitaire et présentant un risque pour le public, ainsi que les interventions de 
tailles visant à entretenir les arbres et les sécuriser. Au sein des alignements, le remplacement 
en mauvais état devra se faire en cohérence avec les essences composant ces alignements et connditions clima-
tiques et pédologiques locales. 

un suivi 
régulier (arrosage) pendant au moins 3 à 5 ans est préconisé. 

 

Milieu  > 5 ans 

Alignements 
 

guage si besoin 
 
Suivi des jeunes plants (arrosage) 

guage si besoin 

Tableau  37. Calendrier de gestion ddes alignements  

 :  
-  

 
Coûts de gestion :  

- 
guer) 

3. Haie mixte 
Localisation et intérêt 

La haie mixte est localisée au sud- de maintenir 
son caractère naturel et de favoriser les  : lépidopères, chiroptères, Hérisson 

iseaux présents sur le site. 

 

 

- Suivi des plants transplantés (cf. mesure MR7) 
- Recépage de la haie tous les 7 à 10 ans par tiers de sa longueur. 
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Milieu  > 5 ans 

Haie mixte 

Suivi des plants transplantées (arrosage, 
remplacements éventuels des végétaux dé-
périssant ou morts), en particulier suivant la 
1ere année de plantation. 

Recépage tous les 7 à 10 ans suivant la pousse 
et par tiers sur la longueur de la haie, unique-
ment réalisé en période automnale 

Tableau  38. Calendrier de gestion de la haie mixte 

 :  
- Octobre à novembre pour le recépage. 

 
Coûts de gestion :  

- Recépage par tiers  

4. Gestion des prairies 
Localisation et intérêt 

ésophiles sur le site en faveur des insectes et en particulier des orthop-
tères et le Flambé, mais également de nombreuses autres espèces comme les oiseaux des milieux semi-ouverts 

. La gestion des prairies sera extensive et adaptée 
à la phénologie des insectes. 

 

 

Calendrier  : 

Milieu 1 à 3 ans 3 à 5 ans > 5 ans 

Prairie mésophile de 
fauche semée 

Pas de gestion les 2 premières an-
nées. Ensuite fauche avec export et 

(1/3) mi-octobre 

Fauche annuelle avec export et conserva-
fuge (1/3) mi-octobre 

Prairie mésophile de 
fauche en place 

-octobre 

Tableau  39. Calendrier de gestion des prairies  

 
 :  

- Semis des prairies en septembre 
- Octobre pour la fauche 

Coût de gestion :  

- Fauche, 0,66  
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5. Gestion des pelouses sableuses rases 
Localisation et intérêt 

Les pelouses rases constituent un habitat patrimonial sur le site, et son conservées par 
sures sableuses écorchées présentes de façon ponctuelle à proximité des terrains de tennis. Ces formations ten-

tation haute des prairies autour. 

Elles constituent un enjeu principalement pour les orthoptères et le Lézard des murailles. 

 

ressantes. 

 : 

Milieu  > 5 ans 

Pelouses sableuses 
rases 

2 fauches annuelles de manière centri-
pète, en mars et octobre avec exporta-
tion des produits de fauche. 

2 fauches annuelles de manière centri-
pète, en mars et octobre avec exporta-
tion des produits de fauche. 
 
Un étrépage de la pelouse par tiers dès 
que le taux de couverture est supérieur 
à 50%, soit tous les 5 à 7 ans. 

Tableau  40. Calendrier de gestion des prairies  

 :  

- Mars et octobre pour les fauches 
-  

Coût de gestion :  

-  
-  

 

6. Gestion des pelouses urbaines 
Localisation et intérêt 

Dans le projet, les pelouses seront localisées dans les secteurs nouvellement construits. 
 

 

Sur les gazons bien développés, mettre en place une tonte différenciée : 

- Sur les abords des chemins et espace de détente : de mi-mai à mi-septembre tonte à 8 cm une fois par 
mois (soient 5 à 6 tontes) 

- Sur les secteurs moins fréquentés, tonte deux fois par an avec exportation en mars et septembre. 

al est également de laisser des secteurs non tondus, qui seront fauchés une fois par an au cours du mois 

pelouses de réaliser un cycle de vie complet et de gagner ces zones de refuge lors de la tonte (figures suivantes).  
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Figure 163. Deux possibilités de gestion des gazons. 

La tonte sera pratiquée de façon à être la moins destructrice pour la faune, avec une technique adaptée, en 
. 

 

Figure 164. Principe de tonte centrifuge. 

 : 

Milieu  > 5 ans 

Pelouse urbaine 

Abords de chemins et secteurs très fréquentés : tonte 1 fois par mois entre mi-mai et 
mi-septembre. 
 
Secteurs moins fréquentés : 2 fois par an (mars et septembre) 
 
Maintien de zones refuges ponctuellement. 

Tableau  41. Calendrier de gestion des pelouses. 

 : mi-mai à mi-septembre pour la tonte. 

Coût de gestion :  

- Tonte (1 fois par mois), 0,33  
-  
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7. Gestion des noues 
Localisation et intérêt 

Sur le projet, les noues plantées seront localisées dans tous les secteurs nouvellement construits, pour la gestion 
des eaux pluviales, des espaces publics et privés.  

 

 : 

- 1 fauche par an, des fonds de noue, début octobre avec exportation des produits de fauche.  
- Taille de la strate arbustive une fois que les individus plantés se seront développés, tous les 3 à 5 ans 

(une taille annuelle est également possible, en fonction du développement des végétaux). Elle sera ef-
fectuée en adéquation avec la nidification des oiseaux, de novembre à février. Il faut éviter toute inter-

 
 

 : 

Milieu 1 à 3 ans 3 à 5 ans > 5 ans 

Noues paysa-
gères 

Fauche avec export 1 fois par 
an pour la strate herbacée. 

Fauche avec export 1 fois par 
an pour la strate herbacée. 
Taille tous les 2 ans pour la 
strate arbustive. 

Fauche avec export 1 fois 
par an pour la strate herba-
cée. 
Taille tous les 3 à 5 ans pour 
la strate arbustive. 

Tableau  42. Calendrier de gestion des bords des noues. 

 
 : début octobre pour la fauche et novembre à février pour la taille. 

Coût de gestion :  

-  
- Taille de la strate arbustive, 1,6  
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Plan de gestion du site de compensation

Le plan de gestion couvre le périmètre 
mesures de compensation.

ervention sur les différents habitats de compensation, mais également sur les 

les enjeux écologiques.

1. Friches herbacées
Localisation et intérêt

, situées au nord du site. La 
majoririté de ces friches va être transformmée en prairies mésophiles dans le cadre de la mesure compensatoire. 

vasives qui les colonisent, notamment la Renouée du Japon.

des friches herbacées du site en faveur des insectes, mais également de nombreuses 
autres espèces comme les oiseaux des milieux semi-ouverts et anthropiques, les chiroptères ou encore le Héris-

nsive, avec une seule fauche annuelle avec export.

Milieu > 5 ans

Friches herbacées
-octobre

Suivi des espèces végétales invasives, avec traitement si besoin

Tableau  43. Calendrier de gestion du parc boisé

:

- Octobre pour la fauche

Coût de gestion : 

-
- Traitement des espèces végétales invasives herbacées, 0,

2. Prairies
Localisation et intérêt

Plusieurs types de prairies sont :

- Prairies mésophiles de fauche
- Prairies méso-hygrophiles
- Pelouses alluviales et humides du Mésobromion

Les prairies mésophiles sont pluôt localisées sur la partie haute du site, tandis que les prairies humides sont 
situées en partie basse.
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 site en faveur des insectes, mais également de nom-
breuses autres espèces comme les oiseaux des milieux semi-ouverts et anthropiques, les chiroptères ou encore 

 

 

, avec une seule fauche annuelle avec export. En ce qui concerne les prairies 

eux 
particuliers. 

 : 

Milieu 1 à 3 ans 3 à 5 ans > 5 ans 

Prairie mésophile de 
fauche semée 

Pas de gestion les 2 premières an-
nées. Ensuite fauche avec export et 

(1/3) mi-octobre 
 
Suivi des espèces végétales inva-
sives, avec traitement si besoin 

Fauche annuelle avec export et conserva-
-octobre 

 
Suivi des espèces végétales invasives, avec 
traitement si besoin 

Prairie mésophile de 
fauche en place 

Fauche annuelle avec export et -octobre 
 
Suivi des espèces végétales invasives, avec traitement si besoin 

Prairie mésophygro-
phile semée 

Pas de gestion les 2 premières an-
nées. Ensuite fauche avec export et 

(1/3) mi-octobre 

Fauche annuelle avec export et conservation 
-octobre 

Pelouse du Mésobro-
mion 

-octobre 

Cheminements pié-
tons 

Tonte 1 fois par mois du chemine-
ment piéton de mars à octobre 

Tonte 1 fois par mois du cheminement piéton 
de mars à octobre 

Tableau  44. Calendrier de gestion des prairies  

 
 :  

- Semis des prairies en septembre 
- Octobre pour la fauche 

Coût de gestion :  

-  
-  
- Traitement des espèces végétales invasives herbacées, 0,  

 

3. Haies bocagères 
Localisation et intérêt 

Les haies bocagères seront plantées dans la partie nord du site en bordure des chemins et de prairies
est de maintenir leur  : lépidopères, chirop-
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La g  

- Suivi des plantations les premières années  
- Recépage de la haie tous les 7 à 10 ans par moitié de leur longueur (à prtir de 15 ans). 

 

Milieu  > 15 ans 

Haies bocagères 

Suivi des plantations (arrosage, remplace-
ments éventuels des végétaux dépérissant 
ou morts), en particulier suivant la 1ere an-
née de plantation. 

Recépage tous les 7 à 10 ans suivant la pousse 
et par moitié sur la longueur des haies, uni-
quement réalisé en période automnale 

Tableau  45. Calendrier de gestion des haies bocagères 

 :  
- Automne pour les plantations 
- Octobre à novembre pour le recépage. 

 
Coûts de gestion :  

- Recépage par moitié des haies,  

4. Fourrés arbustifs 
Localisation et intérêt 

toile sont constitués par des fourrés, soit déjà existants, soit à planter (mesure 
compensatoire). 

leur caractère naturel et de favoriser l  : lépido-
 

 

des fourrés 

- Suivi des plantations les premières années  
-  

 

Milieu  > 15 ans 

Fourrés arbustifs 

Suivi des plantations (arrosage, remplace-
ments éventuels des végétaux dépérissant 
ou morts), en particulier suivant la 1ère an-
née de plantation. 
 
Suivi des espèces végétales invasives, avec 
traitement si besoin 

Suivi des espèces végétales invasives, avec 
traitement si besoin 

Tableau  46. Calendrier de gestion des fourrés arbustifs 

 :  
- Automne pour les plantations 
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Coûts de gestion :  

- Traitement des espèces végétales invasives herbacées, 0,  

5. Boisements 
Localisation et intérêt 

et  : 

- Saulaies 
- Plantations de peupliers 
- Plantations de robiniers 
-  
- Plantations de conifères 

Ces boisements sont principalement localisés au sud du site, même si quelques plantations sont présentes dans 
la partie nord. 

Ils présentent un intérêt pour plusieurs espèces 
milieux boisés et semi-ouverts. 

Le projet de compensation prévoie par ailleurs la plantation de nouveaux boisements : Ormaie, Betulaie, Chê-
naie-Charmaie et Chênaie-Frênaie. 

 

uement dans 
un objectif de sécurité publique et avec des coupes hors périodes à risque pour la faune (nidification et hiver-

 

  

Milieu  > 5 ans 

Boisements exis-
tants 

Élagage et mise en sécurité tous les ans des 
branches mortes à proximité des espaces 
ouverts au public. Les déchets sont broyés 
et laissés sur place. 

Mise en sécurité tous les ans des branches 
mortes à proximité des espaces ouverts au 
public. Les déchets sont broyés et laissés sur 
place. 

Boisements plantés 

Fauche annuelle tardive des zones de semis 
(octobre), broyage sans export pour favori-
ser un enrichissement humifère naturel des 
sols. 
Suivi des jeunes plantes (arrosage, acces-
soires de plantation, clôtures de protection, 
remplacements éventuels des végétaux dé-
périssant ou morts). 
Contrôle des espèces invasives. 

Conservation du sous-bois non fauché  
Sélection des espèces  dépressage. 
Recépage des lisières boisées par tronçon (ja-

vation de quelques troncs. 
Contrôle des espèces invasives. 

Tableau  47. Calendrier de gestion du parc boisé 
 

 :  
- novembre à janvier pour les plantations,  
- novembre à février pour la mise en sécurité,  
- octobre pour les fauches. 
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Coûts de gestion :  

- Fauche, 0,4  
- Recépage par 1/3 des lisières,  
- Dépressage des plantations initiales (sélection et abattage), 7,6  
- -

guer) 
- Traitement des espèces végétales invasives, 0,  

6. Mare et hélophytes 
Localisation et intérêt 

Une mare en forme de « L 
its de plus faible profondeur mon-

 Les berges sont constituées par une êtite thyphaie 

Elle présente un intérêt principalement pour les amphibiens et les odonates. 

 

stion extensive des berges, afin de laisser une végétation haute se déve-
 

 

Milieu 1 à 3 ans 3 à 5 ans > 5 ans 

Thyphaie 
tiers 

de la surface tous les ans 
pour la strate herbacée. 

tiers de la surface tous les 
ans pour la strate herbacée. 
Arrachage des ligneux tous 
les 3 ans pour la strate ar-
bustive. 

tiers de la surface tous les 
ans pour la strate herbacée. 
Arrachage des ligneux tous 
les 3 ans pour la strate ar-
bustive. 

Mare   Prévoir un curage à 10 ans 

Tableau  48. Calendrier de gestion de la mare et de ses berges 

 
 :  

- octobre pour la fauche 
- novembre à février pour la taille. 

 
Coûts de gestion :  

-  
-  

7. Pelouses de parc 
Localisation et intérêt 

Sur le site de compensation, les pelouses sont peu nombreuses. 
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Sur les gazons bien développés, mettre en place une tonte différenciée : 

- Sur les abords des chemins et espace de détente : de mi-mai à mi-septembre tonte à 8 cm une fois par 
mois (soient 5 à 6 tontes) 

- Sur les secteurs moins fréquentés, tonte deux fois par an avec exportation en mars et septembre. 

uchés une fois par an au cours du mois 

pelouses de réaliser un cycle de vie complet et de gagner ces zones de refuge lors de la tonte (figures suivantes).  
 

 
Figure 165. Deux possibilités de gestion des gazons. 

La tonte sera pratiquée de façon à être la moins destructrice pour la faune, avec une technique adaptée, en 
rieur. 

 
Figure 166. Principe de tonte centrifuge. 

 : 

Milieu  > 5 ans 

Pelouse urbaine 

Abords de chemins et secteurs très fréquentés : tonte 1 fois par mois entre mi-mai et 
mi-septembre. 
 
Secteurs moins fréquentés : 2 fois par an (mars et septembre) 
 
Maintien de zones refuges ponctuellement. 
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Tableau  49. Calendrier de gestion des pelouses. 

 : mi-mai à mi-septembre pour la tonte. 

Coût de gestion :  

- Tonte (1  
-  
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Charte de protection des arbres
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Sensibilisation « Nature en Ville »
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déconstruction de la phase 2
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compensatoire


